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Par note du 13 décembre 2018, M. le secrétaire général du ministère de l’ Intérieur informe les 

préfets de région et de département de l’octroi d’une prime exceptionnelle d’un montant de 200€.  

Cette prime est une mesure d’accompagnement aux personnels mobilisés par les troubles à l’ordre 

public affectant le pays.  

Extrait de la note concernant les collègues concernés par cette mesure : 

Notre syndicat invite les collègues concernés à se rapprocher 

de leur hiérarchie avant le 21 décembre !! (clôture de la 

liste d’attribution) et de nos délégués si vous rencontrez des    

difficultés.  

Un syndicat libre et moderne 

Un syndicat qui se bat au présent pour garantir un avenir !!! 
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